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N° 13 614*01     DEMANDE DE DEROGATION 

POUR     LA COUPE 

    LA CUEILLETTE 

   L’ARRACHAGE 

    L’ENLEVEMENT 

DE SPECIMENS D’ESPECES VEGETALES PROTEGEES

Titre I du livre IV du code de l’environnement 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 

 

A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom :  

ou     Dénomination (pour les personnes morales) : ORANO

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  

Adresse :     Le Prisme      avenue de Paris       N°          125  

 Commune :   Châtillon

Code postal : 92320 

Nature des activités : Projet d’assainissement des terres marquées radiologiquement à La Hague (50) 

Qualification : 

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR L’OPERATION 

Nom scientifique 
(Nom commun) 

Quantité (1) Description (2) : 

  Centaurium scilloides  
(Petite centaurée à fleurs de scille) 

 

Multiples stations étendues observées sur les pelouses des 
trottoirs régulièrement du Parc aux Ajoncs ; Quelques 
stations étendues observées sur les pelouses des trottoirs 
régulièrement tondus et en bordure du plan d’eau du Mont 
Troppé ; Présence quasiment continue dans les pelouses le 
long de la RD  

2 stations concernées pour 560 m² impacté par le projet 
d’ « Assainissement » Cf. Chapitre 3.3.2 

L’ensemble de la 
plante sera détruit. 

  Potentilla anglica  
(Potentille anglaise) 

Plusieurs stations étendues observées sur les pelouses des 
trottoirs régulièrement tondus et localement au sein même 
du Parc aux Ajoncs ; Quelques stations étendues observées 
sur les pelouses des trottoirs régulièrement tondus et en 
bordure du plan d’eau du Mont Troppé ; Plusieurs stations 
étendues dans les pelouses le long de la RD 

7 stations concernées pour 550 m² impacté par le projet 
d’ « Assainissement »

(1) poids en grammes ou en nombre de spécimens 
(2) Préciser la partie de la plante récoltée 
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D. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE L’OPERATION 

Préciser la période : période travaux (1 ans et demi environ) d’octobre 2022 à début 2024 pour 
l’assainissement des terres marquées radiologiquement 

ou la date :  

 

E. QUELLES SONT LES CONDITIONS DE REALISATION DE L’OPERATION* 

Arrachage ou enlèvement définitif  Préciser : Destruction liée aux travaux de construction d’une 
piscine d’entreposage centralisée dite « piscine PEC » destinée 
à stocker des combustibles usés à la Hague 

Arrachage ou enlèvement temporaire Avec réimplantation sur place   

Avec réimplantation différée     

Préciser les conditions de conservation des spécimens avant la réimplantation :  

Préciser la date, le lieu et les conditions de réimplantation :  

Suite sur papier libre ( Chapitre 6.2 et 7.6) 

EI. QUELLES SONT LES TECHNIQUES DE COUPE, D’ARRACHAGE, DE CUEILLETTE OU D’ENLEVEMENT 

Préciser les techniques : Arrachage avec des engins de chantier 

Suite sur papier libre 
 

F. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGES DE L’OPERATION * 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTERATION OU DE LA DEGRADATION*

Protection de la faune ou de la flore Prévention de dommages aux forêts 

Sauvetage de spécimens  Prévention de dommage aux eaux  

Conservation des habitats  Prévention de dommages à la propriété  

Etude écologique Protection de la santé publique 

Etude scientifique autre  Protection de la sécurité publique   

Prévention de dommages à l'élevage Motif d'intérêt public majeur 

Prévention de dommages aux pêcheries  Détention en petites quantités  

Prévention de dommages aux cultures  Autres  

Préciser l'action générale dans lequel s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale 
ou nationale : Projet d’assainissement des terres marquées radiologiquement à La Hague (50) (cf. paragraphe 
6.2)
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Formation initiale en biologie animale  Préciser :  

Formation continue en biologie animale  Préciser :  

Autre formation ...................................................    Préciser : Un écologue encadrera les travaux et les suivis 
des travaux. Son niveau de formation n’est pas connu. 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE L’OPERATION 

Régions administratives : Normandie 

Départements :  Manche 

Cantons :  Beaumont-Hague 

Communes : La Hague 

H - EN ACCOMPAGNEMENT DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTERATION OU DE LA DEGRADATION, 
QUELLES SONT LES MESURES PREVUES POUR LE MAINTIEN DE L'ESPECE CONCERNEE DANS UN ETAT 
DE CONSERVATION FAVORABLE* 

 

Réimplantation des spécimens enlevés………………… ......................................................................     

Mesures de protection réglementaire…………………………… .............................................................    

Mesures contractuelles de gestion de l'espace……. ………………………………………………………………..   

Renforcement des populations de l'espèce…………………………… .....................................................   
  

Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur 
la population de l'espèce concernée :  

Compte tenu de l’existence d’un impact sur l’état de conservation de la Petite centaurée à fleurs de scille et de la 
Potentille anglaise concernées par la demande de dérogation dans le cadre du projet, une mesure compensatoire 
est prévue (Restauration et gestion de la lande en faveur de la Petite centaurée à fleurs de scille et de la Potentille 
d’Angleterre) (Cf. Chapitres 7.5.4 et 7.5.5 de l’Etude d’impact écologique).  

 

I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE-RENDU DE L'OPERATION 

Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) :  ………………………………………………………… 

Modalités de compte rendu des opérations à réaliser :  

Notes de synthèse transmises à la DREAL Normandie à l’issue des travaux d’aménagement pour acter de la 
correcte mise en place de la mesure compensatoire (emplacement, superficie, caractéristiques techniques…), 
soit en novembre 2022. Puis un passage annuel les deux années qui suivent, puis tous les trois ans jusqu’à 10 
ans puis tous les 5 ans jusqu’à 30 ans après la mise en place des mesures compensatoires, pour estimer leur 
efficacité. 

 

* cocher les cases correspondantes 
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